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LES ÉLEVAGES HORS-SOL

Espace, ressources céréalières, équipements
de transformation  et faible densité des éle-
vages sont les atouts de la région pour le
développement de ce secteur, sous réserve
qu’en soient gérés les effets sur l’environne-
ment et que soient poursuivis les efforts en
matière de qualité des produits.
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LAPINES MÈRES

Source : SCEES - SAA

0 100 km

Nombre de
lapines-mères

par région en 1996Effectifs départementaux

16 000

3 200

300

Nombre de lapines-mères

Planche n° 22 : les élevages hors sol

Source : BRILAP-OREA

Effectif par canton en 1995
(Éleveurs adhérents
à des groupements)

0 20 km

moins de 45 000

de 53 000 à 82 000

de 136 000 à 236 000

plus de 345 000



D R A F - I A A T -  A T L A S  A G R I C O L E  D E  P O I T O U - C H A R E N T E S  -  É D I T I O N  1 9 9 8

Poules pondeuses

Poulets de chair

Canards

0

20

40

60

80

100

plu
s d

e 2
 00

0

1 0
00

 à 
2 0

00

moin
s d

e 1
 00

0

0

20

40

60

80

100

plu
s d

e 2
 00

0

1 0
00

 à 
2 0

00

moin
s d

e 1
 00

0

0

20

40

60

80

100

plu
s d

e 2
 00

0

1 0
00

 à 
2 0

00

moin
s d

e 1
 00

0

Charente

Charente-Maritime

Deux-Sèvres

Vienne

%

%

%

0 100 km

Source : SCEESSource : SCEES

Planche n° 22 : les élevages hors sol

ÉLEVAGES AVICOLES EN DEUX-SÈVRES
par canton en 1996

RÉPARTITION DES ÉLEVAGES EN 1996
par tranche d'effectif

0 20 km
1 élevage

POULES ET POULETS EN 1996
par région
Source : SCEES - SAA

moins de 700

effectif
(en milliers)

de 700 à 2 000

de 2 000 à 10 000

de 15 000 à 40 000

plus de 100 000



DÉFINITIONS

Elevage sélectionneur
Elevage de truies et verrats
destinés aux multiplicateurs.
Elevage multiplicateur
Elevage producteur de truies
et verrats destinés à la
reproduction.
Elevage naisseur
Elevage producteur de por-
celets
Elevage engraisseur
Elevage spécialisé dans l’éle-
vage de porcs charcutiers-
destinés à la consommation,
à partir de porcelets achetés
à l’extérieur

POUR EN SAVOIR PLUS

LES ÉLEVAGES HORS-SOL : EN BREF

Porcins

Neuvième région pour la
production porcine, en
1997 le Poitou-Charentes
ne compte que 2,2 % du
cheptel national de truies.
Malgré la diminution du
nombre d’élevages, la pro-
duction reste stable, autour
de 43 000 tonnes par an.

La région dispose d’atouts
favorables à la production
porcine :
- une faible densité d’éle-

vages permettant d’envi-
sager de nouvelles installa-
tions ;

- une excellente situation
sanitaire ;

- une production céréalière
importante qui pourrait
être valorisée par l’éleva-
ge porcin ;

- une organisation structu-
rée : trois groupements de
producteurs regroupant
75 % de la production ;

- une offre génétique de
qualité : 41 élevages de
multiplication et de sélec-
tion, 2 centres d’insémina-
tion artificielle ;

- des outils de commerciali-
sation, notamment des
marques et signes de qua-
lité.

Malgré ces atouts, le
manque de candidats à l’ins-

tallation, et depuis peu la
mauvaise « acceptation
sociale » des projets d’éle-
vages porcins, entravent le
développement de la pro-
duction.

Lapins

Première région pour
l’abattage du lapin, le
Poitou-Charentes vient loin
derrière les Pays de la Loire
et la Bretagne pour ce qui
concerne la production.
Les élevages sont concen-
trés sur le Bressuirais. Dans
le reste de la région la faible
densité est un handicap en
matière de dynamique col-
lective et d’économie
d’échelle.

La taille et la spécialisation
des élevages ne font qu’aug-
menter, parallèlement à des
gains substantiels de pro-
ductivité et à des efforts en
matière de qualité. Mais ces
progrès techniques n’ont
pas entraîné un regain
notable d’activité.

Volailles

La production de volailles
est stable dans la région.
Elle est surtout concentrée
dans le nord des Deux-
Sèvres qui représente 80 %

de la production régionale.
Elle poursuit une évolution
vers l’agrandissement des
élevages, qui semble s’être
accélérée depuis 1996.
Parallèlement, on observe
une orientation vers les
productions de qualité :
volailles sous label rouge,
production biologique,
volailles grasses tradition-
nelles, œufs de poules éle-
vées en plein air… Cette
orientation s’accompagne
d’une meilleure prise en
compte des préoccupations
relatives à l’environnement
et peut permettre encore
des reconversions à partir
d’autres élevages ou des
créations d’activité sans
augmentation de surface.

Tant pour les porcins que
pour les lapins, la région est
bien pourvue en potentiel
d’abattage avec des abat-
toirs importants en Deux-
Sèvres. Mais l’écart ne cesse
de se creuser entre la pro-
duction locale et la capacité
des abattoirs, mettant en
question à terme la péren-
nité de ces outils (cf.
planche 24).
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Association régionale
porcine Poitou-Charentes
(ARPPC)
Mignaloux-Beauvoir
BP 191
86 005 Poitiers cedex
Bureau régional
interprofessionnel du
lapin de chair (BRILAP)
Mignaloux-Beauvoir BP 191
86 005 Poitiers cedex
Direction régionale
de l’agriculture et de la
forêt (DRAF)
Service régional de statis-
tique agricole (SRSA)
20, rue de la Providence
BP 537
86020 Poitiers cedex


